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1. PRÉAMBULE 
 
 

L’enquête publique relative au projet de révision du Plan d’occupation des sols (POS) de la commune de 
Régnié-Durette (Rhône) et à sa transformation en Plan local d’urbanisme (PLU) a été close le samedi 08 avril 
2017, à 12h00. 

 
Conformément à l’article R123-18 du Code de l’environnement prescrivant l’enquête, le procès-verbal de 

synthèse des contributions du public doit être remis au responsable du projet dans un délai de huit jours après 
réception du registre d’enquête. 

 
Le commissaire-enquêteur a remis le procès-verbal de synthèse à M. Jacques DUCHET vice-président 

de la Communauté de communes Saône-Beaujolais en charge de l’Aménagement de l'espace, système 
d'information géographique, habitat, politique de la ville, le mercredi 12 avril 1017, à 17h00, en présence de 
Mme Françoise COQUILLION, adjointe au maire de Régnié-Durette, déléguée à l’urbanisme. 

 
L’analyse des observations fait d’objet d’un document de synthèse dégageant les principaux thèmes 

abordés. Figurent en annexes, les contributions du public classées par ordre chronologique et selon le mode de 
communication utilisé (oral, écrit). Elles sont présentées ci-dessous. 

 
Les avis des personnes publiques associées (PPA) font l’objet d’un document distinct figure en annexe 

3. 
 
Pour faciliter la tâche du maître d’ouvrage, après chaque permanence, le commissaire-enquêteur a 

transmis à celui-ci le tableau de saisie des contributions du public ci-dessus évoqué afin qu’il puisse préparer sa 
réflexion sur les thèmes abordés et sa réponse au procès-verbal de synthèse. 
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Le commissaire-enquêteur demande à l’autorité organisatrice, si elle le souhaite, de bien vouloir 
répondre, de la façon suivante aux observations du public qui lui paraissent mériter de sa part commentaires ou 
précisions : 

 
- commentaires, sur papier libre, s’il y a lieu, sur les thèmes abordés par le commissaire-enquêteur au 3 

du présent document ;  
 
- réponse argumentée aux observations du public présentées dans l’annexe 2 (dernière colonne) lui 

paraissant mériter commentaire ou explications. 

 

2. BILAN SUCCINCT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Au cours des 31 jours d’enquête publique, le commissaire-enquêteur a tenu cinq permanences en 
mairie. 

 
Au total, 77 personnes (les couples ne comptant que pour une seule personne) se sont présentées à 

l’enquête publique.  
 
Ces 77 personnes se sont réparties de la manière suivante : 47 se sont exprimées oralement au cours 

de nos permanences et 30 (dont certaines figurent parmi les 47) nous ont remis un document écrit qui a été 
agrafé dans le registre d’enquête. 

 
La mobilisation du public a été importante pour une commune rurale de la taille de Régnié-Durette. 
 
Sur le plan thématique, les interventions les plus nombreuses ont consisté en des demandes de 

renseignements presque toujours accompagnées de demande de classement en zone constructible des 
terrains concernés, les questions relatives au changement de destination de bâtiment à usage agricole ont 
également été nombreuses 

 

3. ANALYSE DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC ET PROCÈS-VERBAL 
DE SYNTHÈSE 

 
Toutes les contributions du public sont classifiées, répertoriées et résumées par thèmes et par 

observations dans les tableaux composant les annexes 1 et 2. 
 

Thème 01 : Le changement de destination de bâtiments agricoles 
 

Ce genre de situation, s’il est très fréquent, n’est pas celui qui se rencontre le plus souvent. Il constitue 
cependant un sujet de préoccupation qui nous été très fréquemment exposé. 

 
Le problème concerne au premier chef des viticulteurs retraités qui souhaitent, en l’absence de 

successeur, pouvoir faire évoluer la fonction assurée par leurs anciens bâtiments d’exploitation. 
 
La viticulture est en crise, le nombre des exploitations ne fait que diminuer et le mouvement va sans 

doute se prolonger sur une longue période. Que vont devenir tous ces bâtiments ? Comment pourront-ils être 



Enquête publique relative au projet de révision du Plan d’occupation des sols (POS) de la commune de Régnié-Durette 
(Rhône) et à sa transformation en Plan local d’urbanisme (PLU)  

(références TA Lyon : décision E16000250/69) 
Procès-verbal de synthèse 11 avril 2017  

 

 

4 

 

entretenus s’ils n’ont plus de fonction ? Le risque est celui d’un défaut d’entretien préjudiciable à leur intégrité 
alors qu’ils ont souvent (mais pas toujours) une réelle valeur patrimoniale. Un pétitionnaire a résumé la 
problématique de manière éclairante : « Des ruines vont-elles venir s’ajouter aux vignes abandonnées ? » 

 
Le problème se présente dans des situations nombreuses et diverses qui vont du vaste ensemble 

patrimonial en recherche d’une utilisation possible aux cuvages, vieilles granges et autres locaux d’accueil des 
vendangeurs, etc. 

 
Les dispositions figurant dans le projet de PLU suscitent une profonde inquiétude et une forte 

contestation qui se traduisent notamment par : 
 

- la remise en cause du règlement proposé pour insuffisance de fondement : quel est le fondement de la 
disposition qui impose une distance de 100m minimum d’une exploitation agricole qui ne figure dans 
aucun texte législatif ou réglementaire ? 

 
- la remise en cause du recensement opéré : le public a été surpris de constater que la « liste des 

changements de destination autorisés dans la zone agricole » figurant à l’annexe 6.9 compte un seul 
bâtiment (… qui n’est pas le plus remarquable, mais qui concerne un viticulteur qui va prendre 
prochainement sa retraite) alors qu’une large sélection d’exemples du patrimoine bâti et un inventaire 
conséquent figurent dans le rapport de présentation (pp.25-32). Il s’interroge sur le point de savoir s’il 
faudra modifier le PLU chaque fois qu’un bâtiment se libérera pour permettre son changement de 
destination. 

 
Plusieurs personnes publiques associées, cependant, ont exprimé des doutes quant à la possibilité 

d’ajouter, à ce stade de la procédure d’approbation, un nombre important de bâtiments désignés pour permettre 
un changement de destination sans relancer une procédure d’arrêt avec tout ce que cela implique (avis des 
PPA, enquête publique, notamment). 
 
 

Thème 02 : Les demandes de classement en terrain constructible 
 

Ce phénomène, récurent dans les révisions de document d’urbanisme, donne lieu sans surprise au plus 
grand nombre de demandes. 

 
L’idée que l’urbanisation doit se poursuivre au rythme qui fut le sien dans les 40 ou 50 dernières années 

reste fortement inscrite dans les esprits ; d’autant que le présent projet de PLU est le premier document orienté 
en ce sens auquel sont confrontés les propriétaires ou pétitionnaires, l’existence et les orientations du SCoT 
étant inconnus pour les pétitionnaires. 

 
L’ignorance de cette évolution législative, les circonstances particulières, par leur longueur et par le 

contexte, dans lequel a été élaboré le projet de PLU, le caractère très technique des règles d’urbanisme n’ont 
pas contribué à la clarté de l’information du public. 

 
Cette évolution n’ayant pas été anticipée, il en est découlé des erreurs de décision ou des mauvaises 

pratiques qui peuvent posent problème de tous ordres tels, par exemple, un refus de saisir une opportunité de 
vente ou un partage successoral fondé sur l’immutabilité du statut de tel ou tel terrain 

 
La crise actuelle de la viticulture accentue cette situation. 
 
Si, dans de nombreux cas, la non-satisfaction de ce type demande n’a pas de conséquence 

irrémédiables, il peut arriver qu’elle soit à l’origine de situation délicates  
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Thème 03 : Les « accidentés » de la procédure d’élaboration du PLU 
 

Un projet de PLU ne peut se conduire en intégrant un trop grand nombre de réponses à des demandes 
particulières, faute de quoi il risquerait de perdre sa cohérence. 

 
De ce point de vue, le projet soumis à la présente enquête est marqué du sceau de la cohérence et du 

respect du droit : le SCoT du Beaujolais, dans le cas de Régnié-Durette, énonce la règle de la limitation des 
possibilités de construction au seul bourg. Et il n’y a aucune raison particulière pour déroger, fut-ce de manière 
exceptionnelle, à ses choix. 

 
Cependant, et c’est aussi l’un des rôles de l’enquête publique, il n’est pas exclu que celle-ci puisse 

prendre en considération les cas particuliers les plus flagrants dont la solution devrait permettre, après un 
examen rigoureux, d’introduire une certaine dose de souplesse (dûment justifiée) sans remettre pour autant en 
cause les grandes orientations, ni la cohérence du projet. Dans ce but, le recours « exceptionnel » à la 
procédure de STECAL peut permettre de résoudre certains cas.  
 
 

Thème 04 : Les OAP 
 
La fixation seulement de grandes orientations, dans le cadre des OAP, renforce la nécessité d’une 

concertation nécessaire allant au-delà des moyens habituellement utilisés. 
 
L’enquête a permis de dégager des préoccupations en nombre limité, mais bien réelles et qui concernent 

les trois projets. À partir du moment où il y aura une volonté, le caractère direct des échanges que favorise la 
taille de la commune devrait favoriser ce type d’approche. 

 
Dans l’immédiat, compte tenu des projets en étude actuellement, une question importante concerne, 

pour les OAP 1 et 3, la règle de recul de 8m minimum par rapport aux zones Ua et Ub voisines  
 

 

Thème 05 : La carte des risques liés à l’eau 
 

Il s’agit des phénomènes naturels liés à l’eau susceptibles d’affecter le territoire communal tels que les 
inondations en pied de versant, les crues des ruisseaux, les ruissellements de versant, les ravinements, les 
glissements de terrain et les effondrements. 

 
La carte des aléas figurant dans le dossier et les conséquences qui en sont tirées ont suscité plusieurs 

réactions traduisant un certain scepticisme fondé en partie sur l’expérience empirique que peuvent avoir les 
habitants (dont on sait, par ailleurs, que la mémoire peut parfois être défaillante…). 

 
Mais cette attitude surprend par les occurrences rencontrées. 
 
Par ailleurs, la Chambre de Commerce et d’Industrie, dans son avis de PPA, a également manifesté ses 

inquiétudes par rapport à ce sujet. 
 
 

Le 11 avril 2017 
 



 

Annexe 1 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES OBSERVATIONS 
 

N° Observations orales (O) Date Autre n° N° Courriers / courriels (C) Date Autre n° 

O.01 M. et Mme GARON Gérard 09 03 2017 C.04 C.01 RIVIER Claire et François 09 03 2017 O.13 

O.02 GFA de la Fontaine (M. et Mme Després)  O.23, C.26 C.02 RIVIER Claire 09 03 2017 O.14 

O.03 M. LAGNEAU Gérard  C.17 C.03 Indivion REPELLIN 09 03 2017 O.15 

O.04 M. DAUS Fabrice   C.04 M. et Mme GARON 09 03 2017+ O.01 

O.05 M. HARB Mohamed   C.05 Indivion CINQUIN Joannès 20 03 2017  

O.06 M. TACONET Julien  C.08 C.06 Suez Eau 24 03 2017 C.10 

O.07 M. TREBEL Florent   C.07 DUCO Anne, née Braillon 23 03 2017  

O.08 Mme LABRUYÈRE Marie-Andrée 15 03 2017 C.12 C.08 Famille TACONET 28 03 2017 O.06 

O.09 M. CINQUIN Franck   C.09 Conseil départemental du Rhône 28 03 2017  

O.10 M. et Mme COILLARD   C.10 SIAMVA Suez (EPCI assainissement) 13 03 2017 C.06 

O.11 M. BALANDRAS Louis   C.11 Chambre d’agriculture du Rhône 20 03 2017 PPA 

O.12 M. THEILLÈRE Émeric   C.12 GFA Labruyère (Labruyère M.-A.) 30 03 2017 O.08 

O.13 RIVIER Claire et François 20 03 2017 C.01 C.13 GFA Durand-Delacolonge 07 04 2017 id. C.18 

O.14 Mme RIVIER Claire  C.02 C.14 Mme MIDOL Alexandrine 07 04 2017 O.27 

O.15 Indivion REPELLIN  C.03 C.15 M. SAVOYE Raymond 30 03 2017 O.28 

O.16 M. DURAND Jean   C.16 M. DÉSIGAUD Damien 07 04 2017  

O.17 M. DUCOTÉ Jean-Louis  C.27 C.17 M. LAGNEAU  Gérard 07 04 2017 O.03 

O.18 Mme CINQUIN Karine   C.18 M. MARTIN J.-Claude 07 04 2017 Id. 

O.19 M. GAUDET Jean-François   C.19 M. DURAND Yves 07 04 2017  

O.20 M. BOULAND Gérard   C.20 M. JOUBERT J.-Pierre 07 04 2017  

O.21 M. et Mme SAVOYE Gabriel  C.28 C.21 Mme GAZE 07 04 2017  

O.22 SCI Les Reyssiers (Mme Malachard) 30 03 2017 O.37 , C.31 C.22 M. le Maire de R-D 07 04 2017  

O.23 GFA de la Fontaine (M. Després)  O.02, C.26 C.23 M. le Maire de R-D 07 04 2017  

O.24 M. de ROMEFORT Alain   C.24 M. le Maire de R-D 07 04 2017  

O.25 M. NESME Christian   C.25 GFA de la Fontaine (M. Després) 30 03 2017 O.02, O.23 

O.26 Mme CHAMBON-MARTIN Mireille   C.26 M. DUCOTÉ Jean-Louis 30 03 2017 O.17 

O.27 Mme MIDOL Alexandrine  C.14 C.27 M. et Mme SAVOYE Gabriel et Michèle 30 03 2017 O.21 

O.28 M. SAVOYE Raymond  C.15 C.28 M. et Mme DEPRÉLE Daniel 08 04 2017 O.44 

O.29 Mme COPERET Anne-Marie   C.29 M. et Mme MANIGAND Michel 08 04 2017 O.34 

O.30 Mmes CHARLES Jacqueline et Pascale   C.30 SCI Les Reyssiers (Mme Malachard) 08 04 2017 O.22, O.37 

O.31 M. DESPLACE Pascal       

O.32 M. GAUTHIER Jean-Claude       

O.33 Mme CINQUIN Catherine       

O.34 M. et Mme MANIGAND Michel 08 04 2017 C.30     

O.35 Mme MÉTRAT Yvette       



N° Observations orales (O) Date Autre n° N° Courriers / courriels (C) Date Autre n° 

O.36 M. NIGAY Pascal       

O.37 SCI Les Reyssiers (M. Malachard)  O.22, C.31     

O.38 M. COURTOIS Gilbert       

O.39 M. et Mme PÉCHARD Alain       

O.40 Mme LABRUYÈRE Marie-Hélène       

O.41 M. ROBIN Thierry       

O.42 ERL Domaine de la Ronze       

O.43 M. PIRET Jacky       

O.44 M. et Mme DEPRÉLE Daniel  C.29     

O.45 Optimum promotion M. CHABERT Pascal       

O.46 M. MARTIN Brice       

O.47 M. et Mme VALETTE Robert       
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Annexe 3 
 

ÉXPOSÉ DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 
 

 
1. Préfecture du Rhône-DDT du Rhône (30 janvier 2017) 

 
Le projet recueille un avis favorable dans la mesure où il s’inscrit en conformité avec les règles en 

vigueur en la matière : maîtrise de l’étalement urbain, développement des hameaux maîtrisés, développement 
réservé à l’enveloppe urbaine existante et en greffe directe avec le bourg. En matière de logement, les objectifs 
fixés en matière de mixité sociale et de continuité du parcours résidentiel, ainsi que de continuité du parcours 
résidentiel sont respectés. 

 
Trois réserves sont formulées : 
 

- les OAP 1 et 3 doivent privilégier l’habitat intermédiaire et collectif ; 
 

- renforcer et définir la préservation des corridors écologiques, des zones humides et des éléments 
végétaux à protéger, notamment par la création de zonages et de règlements spécifiques ; on notera 
cependant que l’Autorité environnementale n’exprime pas de réserves sur cette question ;  

 

- l’extension de la zone d’activités Sud est conditionnée à l’approbation d’un schéma de développement 
économique intercommunal. 
 
D’autres remarques portent sur : 
 

- la mise-à-jour des références réglementaires de l’ensemble des pièces du PLU conformément à la 
modernisation du livre I du Code de l’urbanisme intervenue à dater du 01er janvier 2016 ; 
 

- le classement en Up des parcelles d’implantation du Château et en EBC les jardins ; 
 

- zone Ap du domaine de la Grange Charton : régler le problème du changement de destination ; 
 

- objectif de 5 à 7% de logements entrant dans le cadre du renouvellement urbain. 
 

Enfin, suivent toute une série de remarques d’ordre technique portant sur la prise en compte de nouveaux 
textes 

 
La commune répond à un certain nombre de ces réserves et observations dans une lettre qu’elle nous a 

remise le 08 avril et qui figure dans le registre d’enquête (cf. tableau d’analyse des observations du public et des 
PPA, C.23). 

 
 

2. Préfecture du Rhône-Commission départementale de Préservation des Espaces naturels, agricoles et 
forestiers (08 février 2017) 

 
Avis favorable avec quatre réserves : 
 

- trames vertes : clarifier et préciser les références règlementaires ; 
 

- zones humides : compléter le repérage et les doter d’un zonage et d’un règlement adaptés ; 
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- classer les parcelles d’implantation du Château en zone urbaine et les jardins en EBC 
 

- dans l’attente de l’insertion du projet dans le schéma de développement économique intercommunal, 
reclasser le secteur d’extension en zone agricole de la zone d’activités en 
 
… et deux remarques : 
 

- décrire et justifier le secteur Ah ; 
 

- modifier le règlement du secteur Ap (Grange Charton) et l’adapter à sa vocation touristique. 
 
 

3. Syndicat mixte du Beaujolais (12 janvier2017) 
 
Avis favorable dans la mesure où le projet est compatible avec le SCoT du Beaujolais, assorti d’une 

liste de mises-à-jour à effectuer et d’un point à clarifier (EBC). 
 

4. Chambre d’Agriculture du Rhône (17 janvier 2017) 
 
Avis favorable avec plusieurs remarques importantes : 
 

- le large zonage de la commune en As (inconstructible) peut, sauf modification ou révision du PLU, poser 
des problèmes pour l’installation de nouveaux agriculteurs ; vérifier la possibilité d’installations de serres 
en zone A ; 
 

- contraintes fortes induites par l’obligation de plantation de haies autour d’un certain nombre de  bâtiments 
(élevage, stockage) ; 

 

- les contraintes en matière d’aspect extérieur des constructions risquent de poser des problèmes pour les 
serres ; 
 

- EBC : veiller à ce que la protection induite, contraignante, ne porte que sur les boisements nécessitant 
une protection et n’empêche pas d’éventuelles remises en culture ; 
 

- emplacements réservés : nombreux dans le projet, ils induisent des contraintes pour la collectivité et 
doivent être fondés ( extension du cimetière, bassins de rétention, stationnements. 

 
D’autres remarques sont moins importantes : 
 

- problèmes posés par l’extension de la zone d’activités (Ui) déjà évoqués ci-dessus ;  
 

- zone Ap (Grange-Charton) : les aménagements rendus possibles, dans le domaine du tourisme 
notamment, suite à ce zonage ne doivent pas se faire au détriment de la poursuite de l’exploitation 
agricole ; 

 

- extensions et annexes en zone A : la Chambre renouvelle ses conseils de prudence par rapport aux 
conflits de voisinage  (problèmes de traitements de la vigne).) 
 
 

5. Chambre de Commerce et d’industrie du Beaujolais (06 février 2017) 
 
Avis favorable, mais la Chambre manifeste sa crainte de voir la carte des aléas pénaliser les projets de 

construction ou d’extension  en zone inondable même si l’aléa (RESI) est considéré comme faible. 
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6. Réseau de transport d’électricité RTE (08 décembre 2016) 

 
Non-lieu à donner un avis : aucun ouvrage de transport d’électricité en exploitation ou en projet sur la 

commune. 
 

7. Institut national de l’Origine et de la Qualité (19 janvier 2017) 
 
Les enjeux viticoles sont bien pris en compte ; incidence limitée sur les AOP et IGP concernées. 
Pas d’opposition au projet. 
 
 
 

Le 11 avril 2017 
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RHO - 1

INFOS SERVICES ANNONCES LÉGALES
LE PROGRÈS  JEUDI 9 MARS 2017

www.leprogres.fr

.

AVIS ADMINISTRATIFS

ET ANNONCES LEGALES

APPELS D’OFFRES

VOTRE CONTACT

lpral@leprogres.fr

04 72 22 24 25

Fin de location gérance

GERANCEMANDAT
Avis est donné de la terminaison de la gérance mandat confiée
à la société : FAR SERVICES S.A.R.L. au capital de 7 622,50 euros,
dont le siège social est situé : 31 bis, route d’Heyrieux 69 780 Mions
par la Société BESSON CHAUSSURES, S.A.S. au capital de
19 932 360 euros, dont le siège social est 1, rue des Frères Montgolfier
63170 Aubière, immatriculée au R.C.S. de Clermont-Ferrand sous
le numéro B 304 318 454 pour le fonds de commerce situé au 31 bis,
route d’Heyrieux - 69780 Mions, la résiliation de la convention de gérance
mandat ayant pris effet le 24 février 2017.

Pour avis et insertion.

802858800

Fonds de commerce

AVIS DECESSION
DE FONDSDECOMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Lyon du 23/02/17,
enregistré au SIE de Lyon centre le 02/03/17 sous les mentions
Bordereau nº 2017/174 Case nº9,
la société COLOR VEGAN, Société à Responsabilité Limitée au capital
de 13 000 euros, dont le siège social est à Lyon (69004) - 23, rue Pailleron,
812 758 688 RCS Lyon, représentée par ses Cogérants Mme Christine
AIMARD et M. Arthur MELLADO, a vendu
à la société BOCCA DI ROSA, Société à Responsabilité Limitée
au capital de 3 000 euros, dont le siège social est à Lyon (69004)
23, rue Pailleron, 827 762 303 RCS Lyon, représentée par son Gérant
M. Franck Fabien PROVVEDI
son fonds de commerce de " Restauration Rapide " sis et exploité
à Lyon (69004) - 23, rue Pailleron.
La cession a eu lieu moyennant le prix de 43 000 euros s’appliquant
à hauteur de 23 000 euros aux éléments incorporels et 20 000 euros
aux éléments corporels.
L’entrée en jouissance a été fixée rétroactivement au 23 février 2017
à 00 h 00.
Adresser les oppositions, dans les dix (10) jours de la dernière publication
légale à Maître Richard BENON, Avocat Associé du cabinet LLC
ET ASSOCIES - Bureau de Lyon domicilié à Lyon (69002) - 42, rue
du Président Edouard Herriot

Pour avis

802957700

Suivant un acte SSP en date du 01/02/2017, enregistré au SIE
de Lyon 9e le 28/02/2017, bord. 2017/176, case nº 8.
LA GRILLADE, SASU au capital de 1 000 euros sise 19, rue Paul Bert
69003 Lyon, immatriculée au RCS de Lyon sous le numéro 752 693 051,
a cédé à :
GRILL LACROIX, SASU au capital de 100 euros, sise 2, rue
Auguste Lacroix - 69003 Lyon, immatriculée au RCS de Lyon
sous le numéro 798 327 920, son fonds commerce de restauration
et exploité au 19, rue Paul Bert - 69003 Lyon.
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix
de 280 000 euros. L’entrée en jouissance a été fixée au 01/03/2017.
Les oppositions s’il y a lieu seront reçues dans les dix jours en date
de la dernière publication légale pour la validité et pour correspondance
aux adresses respectives des parties.

802995200

Suivant acte sous seing privé en date du 27/02/17 à Arnas, enregistré
au pôle enregistrement du SIE de Villefranche-sur-Saône le 28/02/2017
Bordereau nº2017/128 Case nº2 Ext 415,
La société SERVICES LOGISTIQUE FRANCE, SARL au capital
de 15 500 euros ayant son siège social 70, avenue Pierre Piffault - 72100
Le Mans, immatriculée 424 558 476 RCS Le Mans a cédé
à la société JD LOGISTOCKS, SARL au capital de 5 000 euros ayant
son siège 4, Lotissement des Allouets - 01290 Biziat, immatriculée
827 755 109 RCS Bourg-en-Bresse,
Un fonds de commerce de toutes activités de transport de
marchandises et de logistique sis 273, rue champ du Garet - 69400
Arnas
Moyennant le prix principal de 25 000 euros
Transfert de propriété et de jouissance : 1er mars 2017
Adresser les oppositions au siège du fonds cédé dans les 10 jours qui
suivront la dernière en date des publications légales

803175800

Poursuites d'activité

SAFETNET
Société à Responsabilité Limitée au capital de 5 450,00 euros

Siège social : 71, avenue Jean Jaurès - 69150 Décines
799 032 354 RCS Lyon

Suivant décision du 30 juin 2016, l’Associé Unique statuant dans le cadre
des dispositions de l’article L.223-42 du Code de Commerce, décide
de ne pas dissoudre la société.
Le dépôt sera effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Pour avis, Le Représentant Légal

803087300

LEDOUX
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 168, Route Nationale 6 - 69760 Limonest

802 902 239 RCS Lyon

Suivant décision du 30 juin 2016, l’Assemblée Générale statuant dans
le cadre des dispositions de l’article L.223-42 du Code de Commerce,
décide de ne pas dissoudre la Société. Le dépôt sera effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de Lyon.

Pour avis, Le représentant légal.

803099500

Clôture de liquidation

SASUECOWELL
Société par Actions Simplifiées Unipersonnelle

Au capital de 11 000.00 euros
Siège social : 187, Chemin duMarronnier

69430 - Quincié-en-Beaujolais
RCS Villefranche-Tarare 798 447 231

L’Associé Unique, réuni en Assemblée Générale, le 6 mars 2017
à Quincié-en-Beaujolais par Monsieur JOOS Gregory, Liquidateur de
la Société, a approuvé les comptes définitifs de liquidation et constaté
la clôture.
Conformément aux dispositions de l’article R.237-7 du Code de
Commerce, les comptes définitifs établis par le Liquidateur seront
déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de Villefranche-S/S,
en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés accompagnés
d’une copie du procès-verbal de l’Assemblée ayant approuvé
ces comptes.

Pour avis, Le Liquidateur

802941800

AVIS

Avis administratifs

METROPOLEDE LYON

Villeurbanne

CONCERTATIONPREALABLE
AUPROJETDERENOUVELLEMENTURBAIN

ET A LACREATIONDE LA ZACSAINT-JEANSUD
NOUVELLES PIECES

La concertation préalable au projet de renouvellement urbain et
à la création de la ZAC Saint-Jean sud, est ouverte depuis le 28/12/2016.
L’avis de l’autorité environnementale relatif à l’étude d’impact ainsi que
l’additif à l’étude d’impact suite à l’avis, seront versés au dossier
de concertation et seront donc accessibles par le public intéressé,
à compter du 9 mars 2017.
Il est rappelé que ce dossier de concertation est mis à la disposition
du public auprès de la Délégation Développement Urbain et Cadre
de Vie de la Métropole de Lyon, Direction de la Politique de la Ville,
79 rue Molière à Lyon 3e, le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 00
à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.
Ces documents seront également mis à disposition à la Mairie
de Villeurbanne (place Lazare Goujon), Direction du développement
urbain, du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00, et à la Maison
des services publics de Saint Jean (30, rue Saint Jean) du lundi au jeudi
de 9 h 00 à 12 h 00 puis de 14h 00 à 17 h 00, et le vendredi de 9 h 00
à 12 h 00.
Il est accompagné d’un registre pour recueillir l’avis du public.
Le dossier de concertation et notamment l’étude d’impact et son additif
seront accessibles également par voie électronique aux adresses
suivantes : www.grandlyon.com.

802998200

Enquêtes publiques

COMMUNAUTEDECOMMUNES
DESAONE-BEAUJOLAIS

Commune de Régnié-Durette

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Révision du Plan d’Occupation des Sols (POS)
et transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Objet de l’enquête :Il est prescrit, dans les conditions fixées par le Code
de l’Environnement, notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1
et suivants, et par arrêté du Président de la Communauté de Communes
Saône-Beaujolais en date du 14/02/2017 affiché au siège de la
Communauté de Communes, pour une durée de 32 jours consécutifs,
du mercredi 8 mars 2017, 9 h 00, au samedi 8 avril 2017, 12 h 00
inclus, une enquête publique relative à la révision du Plan d’Occupation
des Sols de la commune de Régnié-Durette (Rhône) et à sa
transformation en Plan Local d’Urbanisme (PLU).
Les caractéristiques principales du projet de PLU arrêté par
délibération du conseil municipal le 20/10/2016 sont les suivantes :
- La poursuite d’un développement nécessaire à une commune
bénéficiant de la proximité des services, activités, et infrastructures
des agglomérations de Villefranche-sur-Saône et de Belleville, avec
un recentrage sur le centre bourg.
- La définition d’un projet de développement respectueux des espaces
naturels, des paysages et des territoires agricoles tout en favorisant
une maîtrise des déplacements, et des coûts collectifs.
- La volonté de favoriser une diversité sociale et générationnelle.
Siège de l’enquête : Mairie de Régnié-Durette - 250, rue du Bourg
69430 Régnié-Durette.
Composition du dossier : Rapport de présentation, PADD, règlement,
OAP, plans, annexes techniques, avis des personnes publiques
associées, décision de la DREAL de ne pas soumettre le projet de PLU
à une évaluation environnementale, note de présentation comprenant
les informations environnementales du projet etc.
Mise à disposition du dossier et information du public : Le dossier
d’enquête peut être consulté, en papier ou sur poste informatique,
pendant toute la durée de l’enquête en Mairie de Régnié-Durette,
aux jours et heures habituels d’ouverture de celle-ci, à savoir les lundis,
mardis, jeudis, vendredis, de 9 h 00 à 12 h 00, et mercredis, de 13 h 30
à 18 h 00. Il est également consultable sur le site internet de la commune :
www.regniedurette.com/urbanisme. Toutes informations relatives au projet
et à l’enquête peuvent être demandées à la Mairie de Régnié-Durette.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la Communauté de Communes
Saône-Beaujolais (105 rue de République, 69220 Belleville - personne
en charge du dossier : Pauline MANAC’H) dès publication de l’arrêté
d’ouverture de l’enquête.
Commissaire-Enquêteur : L’enquête sera conduite par M. Jean-Luc
FRAISSE, directeur d’école d’architecture en retraite, maire honoraire,
Commissaire-Enquêteur désigné par le Président du Tribunal
administratif de Lyon.
Recueil des observations : Les observations, propositions et contre
propositions du public pourront être transmises au Commissaire-Enquêteur,
pendant toute la durée de l’enquête, au cours de ses permanences,
ou consignées sur le registre déposé à cet effet en Mairie de Régnié-Durette
aux jours et heures habituels ci-dessus rappelés. Elles pourront également
lui être adressées par correspondance et sous pli cacheté à l’adresse
du Commissaire-Enquêteur, en Mairie de Régnié-Durette, ou formulées
par voie électronique à l’adresse mail suivante :
enqueteplu@regnie-durette.com
Permanences du Commissaire-Enquêteur : Celui-ci recevra
en personne les observations du public au cours de permanences
qui se dérouleront en Mairie de Régnié-Durette les :
- Jeudi 9 mars, de 14 h 00 à 17 h 00.
- Mercredi 15 mars, de 14 h 00 à 17 h 00.
- Lundi 20 mars, de 9 h0 0 à 12 h 00.
- Jeudi 30 mars, de 17 h 00 à 20 h 00.
- Samedi 8 avril, de 9 h 00 à 12 h 00.
Communication du rapport : A l’issue de l’enquête et pendant une durée
d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête, toute personne
intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions
du Commissaire-Enquêteur en Mairie de Régnié-Durette, au siège
de la Communauté de Communes Saône-Beaujolais ainsi que sur
les sites internet de la commune et de la Communauté de Communes.
Autorité compétente pour prendre la décision après l’enquête : La
Communauté de Communes Saône-Beaujolais, après modifications
éventuelles du dossier suite à l’enquête publique, pourra approuver
le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Régnié-Durette
par délibération du Conseil Communautaire.

Le Président, Bernard FIALAIRE

797205500

Autres annonces légales

DECLARATIOND’ABSENCE

Aux termes d’une requête en date du 8/12/2016, le Tribunal de Grande
Instance de Lyon a été saisi à l’effet de constater l’absence
de M. GHIDUCI Gabriel né le 21/10/1933 à Oran (Algérie), sans domicile
fixe ou connu, qui a disparu le 25/02/1993 et n’a pas réapparu depuis.
Toute information peut être communiquée au Procureur de la République
ou au Tribunal de Grande Instance de Lyon, 67, rue Servient - 69003
Lyon

803186600



ATTESTATION DE PARUTION
PATRIOTE BEAUJOLAIS du 16/02/2017- 09/03/2017 (2 

parutions)

Communauté de Communes de Saône-Beaujolais 
Commune de Régnié-Durette 
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
RÉVISION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOLS (POS) 
ET TRANSFORMATION 
EN PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 
Objet de l'enquête : il est prescrit, dans les conditions fixées par le Code de l'environnement, notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et 
suivants, et par arrêté du Président de la Communauté de Communes Saône-Beaujolais en date du 14 février 2017 affiché au siège de la 
Communauté de communes, pour une durée de 32 jours consécutifs, 
du mercredi 08 mars 2017, 09h00, 
au samedi 08 avril 2017, 12h00 inclus, 
une enquête publique relative à la révision du plan 
d'occupation des sols de la commune de Régnié-Durette (Rhône) et à sa transformation en plan local d'urbanisme (PLU). 
Les caractéristiques principales du projet de PLU arrêté par 
délibération du conseil municipal le 20 octobre 2016 
sont les suivantes :  
- La poursuite d'un développement nécessaire à une commune bénéficiant de la proximité des services, activités, et infrastructures des 
agglomérations de Villefranche-sur-Saône et de Belleville, avec un recentrage sur le centre bourg ; 
- La définition d'un projet de développement respectueux 
des espaces naturels, des paysages et des territoires 
agricoles tout en favorisant une maîtrise des déplacements, 
et des coûts collectifs ; 
- La volonté de favoriser une diversité sociale 
et générationnelle.  
Siège de l'enquête : Mairie de Régnié-Durette, 
250 rue du Bourg -69430 Régnié-Durette. 
Composition du dossier : rapport de présentation, PADD, règlement, OAP, plans, annexes techniques, avis des personnes publiques associées, 
décision de la DREAL de ne pas soumettre le projet de PLU à une évaluation environnementale, note de présentation comprenant les informations 
environnementales du projet etc. 
Mise à disposition du dossier et information du public : le dossier d'enquête peut être consulté, en papier ou sur poste informatique, pendant toute la 
durée de l'enquête en mairie de Régnié-Durette, aux jours et heures habituels d'ouverture de celle-ci, à savoir les lundis, mardis, jeudis, vendredis, de 
09h00 à 12h00, et mercredis, de 13h30 à 18h00. Il est également consultable sur le site internet de la commune : 
www.regniedurette.com/urbanisme. 
Toutes informations relatives au projet et à l'enquête 
peuvent être demandées à la mairie de Régnié-Durette. 
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de la Communauté de Communes 
Saône-Beaujolais (105 rue de République, 69220 Belleville - personne en charge du dossier : 
Pauline Manac'h) dès publication de l'arrêté d'ouverture 
de l'enquête. 
Commissaire-enquêteur : l'enquête sera conduite par 
M. Jean-Luc Fraisse, directeur d'école d'architecture 
en retraite, maire honoraire, commissaire-enquêteur désigné 
par le président du Tribunal administratif de Lyon. 
Recueil des observations : les observations, propositions et contre-propositions du public pourront être transmises au commissaire-enquêteur, 
pendant toute la durée de l'enquête, au cours de ses permanences, ou consignées sur le registre déposé à cet effet en mairie de Régnié-Durette aux 
jours et heures habituels ci-dessus rappelés. Elles pourront également lui être adressées par correspondance et sous pli cacheté à l'adresse du 
commissaire-enquêteur, en mairie de Régnié-Durette, ou formulées par voie électronique à l'adresse mail suivante : 
enqueteplu@regnie-durette.com 
Permanences du commissaire-enquêteur : celui-ci recevra en personne les observations du public au cours de permanences qui se dérouleront en 
mairie de Régnié-Durette les : 
Jeudi 9 mars, de 14h00 à 17h00, 

Annonce : PB004716 arrêté du 14/02/2017 - enquête publique 32 jrs consécutifs, du 08/03/2017, 09h00, au 08/04/2017, 12h00 inclus - 
révision du P.O.S. de la commune de Régnié-Durette (Rhône) et transformation (PLU) - Patriote Beaujolais 16/02 & 
09/03/2017 



Mercredi 15 mars, de14h00 à 17h00, 
Lundi 20 mars, de 9h00 à 12h00, 
Jeudi 30 mars, de 17h00 à 20h00, 
Samedi 8 avril, de 9h00 à 12h00. 
Communication du rapport : à l'issue de l'enquête et pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête, toute personne 
intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur en mairie de Régnié-Durette, au siège de la 
Communauté de Communes Saône-Beaujolais ainsi que sur les sites internet de la commune et de la communauté de communes. 
Autorité compétente pour prendre la décision après l'enquête : La Communauté de Communes Saône-Beaujolais, après modifications éventuelles du 
dossier suite à l'enquête publique, pourra approuver le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Régnié-Durette par délibération du conseil 
communautaire. 
Le Président, Bernard Fialaire 

Annonce : PB004716 arrêté du 14/02/2017 - enquête publique 32 jrs consécutifs, du 08/03/2017, 09h00, au 08/04/2017, 12h00 inclus - 
révision du P.O.S. de la commune de Régnié-Durette (Rhône) et transformation (PLU) - Patriote Beaujolais 16/02 & 
09/03/2017 











Affichage mairie et école de Régnié-Durette 
 

du 17 février au 08 avril 2017 
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Site internet de la mairie, page d’accueil 
 

(https://www.regniedurette.com/home) 
 

 

 

 

 

 

 

 



Le 07 mars 2017 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, 
Monsieur, 

 
 
 
Au cours d’un passé plus ou moins récent, vous avez, par courrier, manifesté auprès de la mairie votre 

souhait de voir évoluer les règles d’urbanisme relatives à un ou plusieurs terrains que vous possédez sur le 
territoire de la commune de Régnié-Durette. 

 
En réponse, la mairie vous avait fait une réponse d’attente en renvoyant l’examen de votre demande à 

une prochaine révision du POS. 
 
Je souhaite, par la présente, vous informer de la suite de la procédure. 
 
La révision du POS vient de s’achever par l’arrêt d’un projet de PLU qui va être soumis à enquête 

publique en mairie du mercredi 08 mars 2017, 09h00, au samedi 08 avril 2017, 12h00. 
 
Le dossier d’enquête peut être consulté pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituels 

d’ouverture de la mairie, à savoir les lundis, mardis, jeudis, vendredis, de 09h00 à 12h00, et mercredis, de 13h30 
à 18h00. Il est également consultable sur le site internet de la commune : www.regniedurette.com/urbanisme 

 
Les observations, propositions et contre-propositions du public peuvent être consignées sur le registre 

déposé à cet effet en mairie pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels ci-dessus 
rappelés. Elles peuvent également être adressées par correspondance et sous pli cacheté à l’adresse de M. le 
Commissaire-enquêteur, en mairie, ou formulées par voie électronique à l’adresse suivante : enqueteplu@regnie-
durette.com 

 
Le commissaire-enquêteur recevra également en personne toute personne souhaitant le rencontrer au 

cours de permanences qui se dérouleront en mairie les : 
 

jeudi 09 mars, de 14h00 à 17h00 
lundi 20 mars, de 09h00 à 12h00 
mardi 28 mars, de 09h00 à 12h00 
vendredi 07 avril, de 14h00 à 17h00 
samedi 08 avril, de 09h00 à 12h00. 

 
Au terme de l’enquête, et après modification éventuelle du dossier pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur, la révision du plan 
d’occupation des sols de la commune de Régnié-Durette et sa transformation en plan local d’urbanisme pourront 
être approuvées par délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes Saône-Beaujolais. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments bien dévoués. 
 
 
 

Le Maire, 
 

Proprietaire
Zone de texte 
Courrier personnalisé




